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PLAIDOIRIE ÉCRITE DE

L’ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ

AU SOUTIEN DE SA PLAIDOIRIE ÉCRITE, L’ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ EXPOSE CE QUI SUIT :

L’Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG), créée en 1973, a pour mandat de représenter les intérêts d’importants consommateurs de gaz naturel établis au Québec, en Ontario et au Manitoba.  L’ACIG compte présentement environ cinquante (50) membres, dont près d’une trentaine (30) sont situés au Québec. Dans l’ensemble, les membres du Québec consomment un peu plus de 60 Bcf de gaz naturel par année, soit environ 50% de la consommation industrielle et près de 30% de la consommation totale de gaz naturel au Québec .

L’ACIG a pour objectif principal de représenter les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz auprès de tous les paliers gouvernementaux et des organismes de réglementation en matière de transport et de distribution du gaz naturel au Canada. Depuis plusieurs années, l’ACIG a été une intervenante régulière auprès de la Régie de l’énergie (autrefois Régie du gaz naturel), de l’Office national de l’énergie et de la Commission de l’énergie de l’Ontario pour toutes les matières affectant directement ou indirectement les tarifs ou autres conditions de fourniture, de transport ou de distribution du gaz naturel .

L’ACIG est intervenue dans la présente cause tarifaire parce qu’elle jugeait avoir un intérêt évident, en ce que la décision à être rendue par la Régie de l’énergie sur la proposition tarifaire de Gazifère inc. («Gazifère») aura un impact direct sur les tarifs et autres conditions de fourniture du gaz naturel auxquels seront assujettis les membres de l’ACIG pour la prochaine année.

La présente cause tarifaire est importante à plusieurs égards, puisque la Régie de l’énergie est appelée en l’instance à prendre une décision sur plusieurs questions de principe.

Dans le cadre de sa présente plaidoirie écrite, l’ACIG entend donc aborder cinq sujets, à savoir : (1) la formule proposée par Gazifère pour fixer ses charges d’exploitation sur une base globale ; (2) la répartition des excédents de rendement, incluant ceux découlant des charges d’exploitation ; (3) le calcul des frais d’administration reliés aux activités non réglementées ; (4) le Code ontarien (Affiliate Relationships Code for Gas Utilities) ; et (5) le programme d’efficacité énergétique (Demand Side Management Plan).  En terminant, l’ACIG abordera la question de ses frais.  Quant aux sujets que l’ACIG n’aborde pas et qui font l’objet d’une demande de la part de Gazifère, l’ACIG s’en remet à la Régie de l’énergie.

1. Formule pour fixer les charges d’exploitation sur une base globale
1.1 Commentaires généraux
Le 8 septembre 1999, l’ACIG et Option consommateurs/Association coopérative d’économie familiale de l’Outaouais («Option consommateurs») présentaient une requête visant notamment à obtenir le report de l’étude de la formule proposée par Gazifère pour fixer ses charges d’exploitation sur une base globale.  Cette demande de l’ACIG et d’Option consommateurs était motivée par la décision D-99-100 rendue par la Régie de l’énergie le 19 mai 1999 dans la cause R‑3425‑99, relativement à une demande de mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance d’un distributeur et la satisfaction des consommateurs.  Dans cette décision, la Régie de l’énergie affirmait que (p. 3) :

«[…] les résultats et conclusions des présents travaux pourront servir, le cas échéant, comme base de référence à l’introduction de mécanismes incitatifs visant à favoriser l’amélioration de la performance et la satisfaction des besoins des consommateurs, pour Gazifère ou tout autre distributeur de gaz naturel.»

Or, Gazifère est partie prenante de ce processus d’entente négociée, bien que sa participation soit pour l’instant passive, ce que regrettait d’ailleurs la Régie de l’énergie dans sa décision D-99-100 du 19 mai 1999 (p. 9) :

«Bien que la Régie comprenne les objectifs poursuivis par ces intéressés [dont Gazifère], elle éprouve une certaine difficulté à concilier une participation qualifiée de passive avec un processus qui requiert, dans son essence même, une participation active des intervenants.»

Compte tenu du fait que la proposition de Gazifère visant à établir une méthode pour fixer ses charges d’exploitation sur une base globale comporte un important volet «incitatif», l’ACIG et Option consommateurs étaient d’avis que cette question tombait clairement sous le coup du processus d’entente négociée mis sur pied par la décision D-99-100 du 19 mai 1999.

C’est dans cette optique que l’ACIG et Option consommateurs demandèrent à la Régie de l’énergie de reporter l’étude de cette question à la prochaine cause tarifaire (2000-2001) ou à toute autre échéance appropriée, de manière à permettre que les travaux engagés dans le cadre de la cause R-3425-99 soient préalablement menés à terme.  Malheureusement, cette demande de report fut rejetée par la Régie de l’énergie dans sa décision 99-166 du 16 septembre 1999.

L’ACIG est plus que jamais convaincue que la Régie de l’énergie aurait avantage à réserver sa décision sur cette question.  En effet, l’ACIG est d’opinion que la formule proposée par Gazifère est incomplète.  En fait, comme le souligne le Dr. Johannes M. Bauer dans son rapport (pièce ACIG –1, p. 3), la formule proposée par Gazifère est un «simple "first-generation" PBR Plan».  À ce titre, les consommateurs industriels ne trouvent aucun avantage dans cette formule.  Seul le distributeur y gagne au change.  Quant à la Régie de l’énergie, elle est susceptible de perdre tout pouvoir de surveillance pendant trois ans, soit le terme proposé pour cette formule mise de l’avant par Gazifère. Pire encore, Gazifère ne propose aucun plan qui l’amènerait à soumettre une formule revue et corrigée une fois ce terme de trois ans écoulé.  Nous estimons que les propos suivants du Dr. Bauer résument bien la situation (transcriptions, vol. 10, pp. 30 et ss.) :

«Let me just try to translate this into generalistic language now for a moment and excuse my trying to portray this in a sharp light. What we see in this plan is the following argument. Gazifère says we will do like we did in the past. That is what the formula represents, that is being proposed. We will also charge you an additional four hundred and forty-one million dollars ($441,000,000) for increased expenses that we have to pay to our parent. 

We will in addition reserve the right to come in as any cost increase that we think may affect us during a three-year time period and we would like to be rewarded for this promise by getting seventy-five percent (75%) of all the earnings variances that occur during this time period.

And this is clearly a situation in which the shareholders are better off, but the ratepayers are worse off than they used to be in the past. And this comes in addition to the degree of uncertainty that we generate because we now do not rely on annual reviews of the cost of the utility, but we rely on a formula that is deliberately an approximation of what actually happens in the industry.»

Dans ce contexte, l’ACIG suggère que l’adoption de la formule proposée par Gazifère soit reportée à la prochaine cause tarifaire.  D’ici là, l’ACIG suggère en outre qu’un comité de travail soit mis sur pied afin d’élaborer une formule plus complète, laquelle pourrait incorporer non pas seulement les charges d’exploitation mais également les dépenses en capital.  Ce comité, composé de représentants de Gazifère et des intervenants intéressés, pourrait s’acquitter rapidement de ce mandat.  Il va sans dire que l’expertise acquise dans la présente cause tarifaire serait des plus utile aux travaux de ce comité, si bien que ce ne serait pas en vain que cette question aura été discutée en l’instance.

Toutefois, si la Régie de l’énergie décidait néanmoins d’aller de l’avant avec l’implantation de la formule proposée par Gazifère dès la présente cause tarifaire, nous soumettons qu’il est indispensable que certaines modifications y soient apportées, lesquelles modifications sont plus amplement explicitées ci-après. 

1.2 Stretch factor et  facteur dérivé de productivité (derived productivity factor) 

La première modification proposée par l’ACIG réside dans l’ajout d’un stretch factor, comme le propose le Dr. Bauer tant dans son rapport que dans son témoignage devant la Régie de l’énergie.  Il s’exprimait ainsi sur cette question (transcriptions, vol. 10, pp. 41 et ss.) :

«Q.
In your opinion, should the Régie impose a stretch factor to Gazifère and why?

A.
Yes, it should. And as I said before, the stretch factor has several reasons or several rationales given for such a stretch factor. First of all, and probably the most important thing is that it corrects for the inflated nature, if you wish, of the utility's past performance. The reason why cost of service regulation is abandoned on a global basis, I should say, is that we have come to understand that it sets many incentives for a utility to over-represent its costs.

Now, that does not mean it does so on a fraudulent basis, I should say, this is not -- what we understand now is that the way contracts are formed, the way regulation is shaped, influences behaviour of management. We know this from a wide range of industries, not just regulated industries, but also private industries.

And it is one of the reasons why, for example, management contracts very often now include premiums that are related to the performance of the company, to really synchronize the incentives of management versus the interests of shareholders in this case. Likewise, indexing plans are intended to synchronize the interests of management better with the interest of the general public, ratepayers and so on.

Now, we know that cost of service regulation in that respect does not perform well. And there are conceptual arguments that have shown this for a long time since the nineteen sixties (60s). There is now a tremendous empirical record where we see that whenever companies shift from cost of service regulation to more incentive-based regulatory tools, they can improve the performance in hitherto unknown, ways.

Even management sometimes is surprised by what kind of efficiency potentials they find if you only change the rule and the frame of mind under which you work.

And that is one of the reasons why it is argued that the past record of the utility is not a good predictor of how it would work under a different regime, and it's one of the main reasons for introducing a stretch factor.

The stretch factors that have been used in other jurisdictions range between point five percentage points (0.5%) to -- up to two percentage point (2%) in some cases.»

M. John D. Todd, soit l’expert d’Option consommateurs, appuie également cette recommandation.  En fait, il est pour le moins surprenant que Gazifère ait omis d’inclure un tel stretch factor dans sa formule alors que le Ontario Energy Board en ait imposé un de 0.5 % à sa compagnie mère, à savoir Enbridge Consumers Gas («ECG»).

Gazifère justifie cet oubli en affirmant que la mesure de rationalisation de 162 000 $ à laquelle elle devra s’astreindre joue le rôle d’un tel stretch factor.  Cette affirmation est appuyée uniquement par un seul expert, soit bien évidemment celui dont les services ont été retenus par Gazifère, à savoir M. W. Bruce Taylor.  Pourtant, ce dernier a admis lors de son contre-interrogatoire ignorer tout sur l’historique de cette mesure de rationalisation (transcriptions, vol. 8, p. 60).  Comme nous le savons, cette mesure de rationalisation découle d’une enveloppe ponctuelle accordée par la Régie de l’énergie lors de la cause tarifaire 1998-1999 à titre de budget de redressement afin d’aider Gazifère à continuer son travail de développement des marchés résidentiel et commercial (décision D‑99‑09 du 5 février 1999, p. 23).  Lors de l’octroi de ce redressement, la Régie de l’énergie avait averti Gazifère qu’il ne s’agissait pas d’une somme récurrente sur laquelle cette dernière pourrait compter dans le futur, justifiant ainsi la mesure de rationalisation ou l’ajustement requis pour un montant correspondant dans le cadre de la présente cause tarifaire.   Si la Régie de l’énergie n’avait pas accordé cette enveloppe ponctuelle, est-ce que Gazifère aurait pu justifier l’exclusion d’un stretch factor ?  Bien sûr que non.  La position de Gazifère à cet égard relève du sophisme.  Rappelons également que lors du dépôt initial de sa preuve, Gazifère ne prévoyait ni stretch factor ni mesure de rationalisation.  À l’évidence, l’un n’exclut pas l’autre.  Soulignons au passage qu’il a fallu l’intervention de l’ACIG pour que la Régie de l’énergie ordonne finalement à Gazifère de donner suite à cette mesure de rationalisation.

À preuve de l’absence de lien entre ces deux questions, M. Taylor admettait que Gazifère, même en l’absence de cette mesure rationalisation, n’aurait pas proposé un stretch factor pour des raisons stratégiques, laissant le soin aux intervenants de le faire (transcriptions, vol. 10, p.p. 150 et ss.) :

«Q.
I will try to make myself clear. Should the Régie not have ordered that measure, this rationalization measure, would you have provided for a stretch factor in your formula, a specific stretch factor?

A. Coming into the hearing, probably not, we would have left that to you.

Q.
Why?

A.
That is the nature of this adversarial process. I am sorry, but that is my best answer.

Q.
I am asking your expert opinion: don't you think that such a method to set O&M expenses or let's talk about PBR formula, don't you think a stretch factor is usually a component of a PBR formula or a targeted PBR formula, in your opinion, expert opinion?

A.
Is often, but not always included, but I guess the factor that would mitigate against the company bringing it forward, would be the fact that we observed in Gazifère a very high productivity level, relative to Enbridge Consumers Gas to start with and Enbridge Consumers Gas exhibit historical point six three percent (.63%) per year and Gazifère was two point one five percent (2.15%) in the direct measure of productivity and one point six seven percent (1.67%) in the residual, so it was very high to start

with.

It is probably in a high range opposite other jurisdictions that we have surveyed, so it was a stretch to meet the kind of productivity standard that had been exhibited in recent years.

Q.
Are you telling us that because Gazifère was relatively doing well, it should not be asked to do better?

A.
That would be the judgement of the Régie as to whether it should do better, I think they have been doing very well.»

En d’autres mots, M. Taylor semble dire que l’inclusion d’un stretch factor dans le cas de Gazifère n’est pas nécessaire parce que la productivité de cette dernière se compare bien à d’autres distributeurs.  L’ACIG ne met pas en doute la bonne performance de Gazifère.  Bien au contraire, elle estime que Gazifère possède la flexibilité et l’habileté nécessaires pour encore améliorer sa productivité, le tout sans diminuer la qualité de son service.  Dans ce contexte, l’ACIG ne peut cautionner la prémisse selon laquelle la Régie de l’énergie ne devrait pas demander plus à Gazifère.  Pour cette raison, le témoignage de M. Taylor devrait être rejeté.  La Régie de l’énergie devrait par conséquent inclure un stretch factor à la formule proposée par Gazifère.

Ainsi, si le facteur dérivé de productivité de 2,15 % proposé par le Dr. Bauer devait être retenu, ce dernier propose d’y assortir un stretch factor se situant entre 0,25 % et 0,50 % (transcriptions, vol. 10, p. 49).  D’autre part, si le facteur dérivé de productivité de 1,67 % proposé par Gazifère devait plutôt être retenu, le Dr. Bauer propose alors d’y assortir un stretch factor se situant entre 0,75 % et 1 % (transcriptions, vol. 10, p.p. 49 et 50).

Quant au facteur dérivé de productivité, le Dr. Bauer explique, aux pages 16 et ss. de son rapport (pièce ACIG-1), pourquoi le chiffre de 2,15 % devrait être préféré à celui de 1,67 %.  Il ajoute ceci lors de son interrogatoire (transcriptions, vol. 10, p.p. 43 et ss.) :

«Q.
Would you please more fully explain to the Régie why you recommend replacing the proposed derived productivity measure of one point sixty-seven percent (1.67%) by the direct measure of two point fifteen percent (2.15%)?

A.
Yes. It has to do, to a certain degree, with what we had argued before that one of the main mistake and assumption in calculating productivity and inflation in this case is that we should rely on the company's past own record. And what we would like to do instead is in indexing, we would like to find some measure of performance that reflects industry conditions better.

And the only, the only figure that is available that was directly calculated actually is the productivity, the multi-factor of productivity of two point one five (2.15) that was submitted by Gazifère in its own evidence. 

I have never nowhere found any evidence that would allow me to justify that the consumer pricing index reflects Gazifère's input price inflation, it has been argued several times. We have asked it actually in interrogatory, but did not get a direct answer to it, and I may have overlooked it. 

So, if this information is somewhere, if some study was conducted that allows us to see statistically that the consumer pricing index indeed does reflect input price inflation, in our place to look at it,  and I actually argue in my own evidence that if we see that perhaps the judgment will have to be modified. 

Now, taking Gazifère's own approach, let me look at the formula in a different light, O.K., and recognizing for a moment that if we assume that the total O&M that Gazifère had in the past, in the past years, is a total aggregate, then therefore if we pick either productivity or inflation as given, the other factor results endogenously, O.K. Then we can do the following exercise.

In its own testimony, Gazifère says we assume that the inflation that we are facing for our inputs, labour, materials and so on, equals the consumer price index and then we calculate what kind of productivity change would have been necessary to yield the operations and maintenance expenses that we had in the past, O.K.

Now, let's turn this exercise around and see what inflation of input prices would Gazifère have had to experience, if we accept for a moment the fact that its own calculation revealed two point one five (2.15) productivity changes, which is in my view the only solid measure that we have in terms of the operations of the company. 

If you go to the calculation, you will find out that prices that Gazifère paid over the past twelve (12) years that are subject to this calculation would have had to be point five percent (0.5%) above the consumer price index, point five percent (0.5%).

It is exactly the difference -- actually it is forty-eight (48) basis points, point four eight percent (0.48%). And it is something...

Q.
Between two point one five (2.15) and one point sixty-seven (1.67)?

A.
Yes, between -- it is, again, utilizing the argument of Mr. Taylor that these are sorts of flip sides of the coin, if we now accept for a moment that the productivity measure, which is the only one that we saw directly derived is true, then we have to recognize that Gazifère's input prices must have risen point four eight percent (0.48%) above the consumer price inflation. 

That is something that at least troubles me, because in no case that I am aware of do we see that systematically the input prices of a company are so high above the consumer price index. Now, you have to understand that the consumer price index is sort of the tail-end inflation measure of the economy, and it compounds all the stages of production and the consumer price index, because it reflects retail prices, and retail distribution is a business where productivity gains have been lower than in manufacturing, for example, therefore, the consumer price index is always higher than any other measures of inflation.

For example, historically, the consumer price index is about twice as high as the producer price index, which is probably a much better indication of the purchasing practices of companies, because it measures input prices. It is also historically approximately point five percent (0.5%) higher than the GDPPI, the implicit price deflator of the gross domestic product, which is what most other indexing plans actually use.

So, by using the CPI as an inflation measure, you are already at the top end, not to say that input prices were, you know, half a percentage (0.5%) point higher than this highest inflation measure that we know. It needs to be justified somehow. I do not say it is impossible, it can be the case, and there is another case, Boston Gas for example, where statistically we could see that inflation of input prices was about point one percentage point (0.1%) higher than the GDPPI, which as I said is lower than the CPI.

And the unique conditions of Gazifère can contribute to this fact. So, I do not say it is impossible, it is just that nowhere in the evidence or subsequent testimony has there been empirical information that would support and give us a reason why input prices were so much higher than the CPI. 

And that raises, I think, some, you know, some flags of caution in my own analysis and what I suggest, therefore, is, in my evidence, to use the only measure that we know, the two point five (2.15) productivity gain, to use -- which is a general -- a generous, pardon me, a generous use to use the CPI to reflect input price inflation, and construct an indexing plan around these parameters.

Now, if Gazifère would be able to produce reasons why its own input prices grow so much faster than inflation, I think we could consider this. But so far, as I said, I have not seen the statistics to support this.»

L’ACIG propose donc de retenir un facteur dérivé de productivité de 2,15 % et d’y assortir un stretch factor de 0,50 %.  Alternativement, si le facteur dérivé de productivité de 1,67 % proposé par Gazifère devait plutôt être retenu, l’ACIG propose alors d’y assortir un stretch factor de 1 %.

1.3 Alignement (one-time true up)

Dans sa décision 99-166 du 16 septembre 1999 (p. 16), la Régie de l’énergie décidait de retenir le budget présenté lors de la cause tarifaire 1998-1999 comme point de départ pour l’étude de la formule proposée par Gazifère.  Cette façon de faire, si elle est retenue pour l’application de cette formule, pourrait donner lieu à une «distorsion» compte tenu des écarts possibles entre le budget et les résultats de Gazifère.  Cette «distorsion» est plus amplement expliquée à la réponse donnée par le Dr. Bauer à la question D.4 de la Régie de l’énergie (pièce ACIG-2) :

«A simple example can be used to illustrate this point. Assume that the base year O&M is by mistake estimated as $1,001,000 instead of the correct $1,000,000.

The estimated revenue requirement for the next period is determined by applying the indexing formula to this inflated value. Using, for example, the parameter estimates proposed by Gazifère (4.89% customer growth, 1.67% productivity growth, 1.6% inflation), the O&M revenue requirement in year 2 would be determined as $1,001,000 x [1 + 0.0489 - 0.0167] x [1 + 0.016] = $1,049,763. However, the correct value for the year two O&M revenue, based on the “true” O&M revenue requirement of $1,000,000, should be $1,048,715, a deviation of $1,048.

No mechanism is in place for truing-up the level of O&M expenditures (only deviations between the estimated and actual values for customer growth and inflation are taken into account). Thus, the revenue requirement for year 3 is once again calculated from the artificially inflated value, resulting in a revenue requirement of $1,100,903. The correct value would be $1,099,803, a deviation of $1,100.

The total accumulated error over a three year period can thus be estimated to $1,000 (year 1) + $1,048 (year 2) + $1,100 (year 3) = $3,148. If the base year O&M expenditures were over-estimated, this amount constitutes a transfer from the ratepayers to the shareholders. A similar analysis can be applied to the scenario of a shortfall of the estimated O&M revenues in the base year. In that case, the transfer would be from the ratepayers to the shareholders. As the utility anticipates these effects at the time of the filing for the indexing plan, it has an incentive to overstate the initial O&M.

This compounded impact of any deviation from the true value of the base O&M emphasizes the need to (1) start the indexing from actual financial results rather than a budget and (2) establish effective and transparent review procedures at the end of the three-year period.»
Par ailleurs, lors de son interrogatoire, le Dr. Bauer affirmait ce qui suit (transcriptions, vol. 10, p.p. 51 et ss.) :

«Q.
Moving now to the topic of the true-up, to one of my questions with respect to the true-up, Mr. Bruce Taylor said at Page 62 of the transcript, Volume 8, and I quote :

"I have some comments on it... on the true-up, ... I guess my feeling about changing to actuals after the fact for a base which is going to go on in the future is not a very good idea. To look at it colloquially, I would suggest that when you take actuals from a specific year, given the specific conditions of that year, you change doing a true-up to a screw-up. "

You already mentioned this famous phrase now.

"In effect, you are taking an O&M cost which was determined to be reasonable by the Board through all of the processes that you go through in a rate case for nineteen ninety-nine (1999), and you are saying, "Let's now look back at that year...", which has certain specific conditions that occurred in that year, "... and we'll adjust just to the conditions of that year", not those that were normal, and reasonable, and neutral in terms of specific conditions, but the specific conditions of that year. "

A very long quote for a short question -- do you have any comments on that?

A.
Yes. First of all, there is no reason to believe that the budget is any more accurate than the actuals; therefore, the same argument could be made with respect to the budget. Secondly, I think what the actuals reflect is a better understanding of the operating conditions of the utility. And that was, as I said before, the main reason to foresee such a one-time true-up.

In another, in other cases where indexing plans are introduced, typically the regulatory agencies does one of two things -- (A) it engages in a full review of the cost structure of the utility at the, immediately before such an indexing plan is started, to be able to determine the most accurate starting point for this indexing plan. And this, as we saw before, any mistake in the starting point really is compounded and, as I said also, it can go both ways, it can go to the advantage or disadvantage of the utility, and to shareholders as well as ratepayers.

So this is really a symmetric process in a sense. It may not be fully symmetric because the utility, knowing that it may enter such an indexing plan, well even under traditional cost of service regulation, always has an incentive to over-represent its expenditures, given the incentives created by the regulatory framework. So that the chances that O&M may over-represent the true O&M is probably slightly higher than it being the other way, that the budget under-represents the true costs.

But anyway, in any case, I think it is important to take advantage of the information that we have if we want to construct an indexing scheme that should be in place for three years on a going-ahead basis and where there is no chance to review the parameters in between. I also should openly say, I think, that the earnings sharing provision to a certain degree mitigates this effect, you know, because any variation, at least of it may benefit ratepayers.

Now we have to keep in mind though that it may not be easy for the regulatory agency to identify the true savings potential, because the utility need not show that it has saved any money, they also could use it for projects, they can then qualify as expenditures. So in the end, the utility may have more money available / funds may increase, but you may not be able to see it and no sharing may take place. So that just re-emphasizes the fact that we need to really have a very accurate starting point.

And really, the point is to take advantage of the information that was revealed during a year, that we didn't have at the point in time the budget was created. I think actually the fact that when the last budget was approved, I think there was really no discussion on going to an indexing plan, that has meaningful benefits for everybody, because the utility couldn't have an incentive to artificially inflate its costs, but the utility also couldn't have an incentive to artificially inflate expenses so that at least the actual figures are overstated.

And I think what we really would get is the ability to understand the true cost structure of the utility and take advantage of it on a going-forward basis. Now this is really not a punitive measure, please, you know, understand, I think this is really just taking advantage of the additional information that was generated during the year.»

Les explications fournies par le Dr. Bauer justifient amplement le recours à un alignement afin d’écarter toute possibilité de «distorsion».  Cet alignement pourrait se faire dans le cadre de la prochaine audition portant sur la fermeture des livres de Gazifère. À cette occasion, le distributeur pourrait faire valoir, le cas échéant, ses représentations quant à toute circonstance qui aurait pu affecter de manière matérielle ses résultats.  

1.4 Facteurs Z (Z-factors) et événements externes rendant l’application de la formule problématique (offramps)

Relativement à la question des facteurs Z, les divers experts entendus par la Régie de l’énergie semblent être d’accord sur le fait que ces facteurs devraient être essentiellement limités aux changements fiscaux et réglementaires affectant l’industrie du gaz naturel.  Quant au seuil (threshold) devant être retenu pour les facteurs Z, M. Taylor propose 25 000 $ (transcriptions, vol. 8, p. 117), M. Todd propose quant à lui 100 000 $ (transcriptions, vol. 9, p. 123) et le Dr. Bauer, finalement, propose un montant variant entre 100 000 $ et 250 000 $ (transcriptions, vol. 10, p. 63).  Dans les circonstances, il appert qu’un seuil de 100 000 $ s’avérerait un bon compromis.  Par ailleurs, en présence d’un facteur Z, tous les experts entendus s’entendent pour dire qu’une variation tant à la hausse qu’à la baisse des charges d’exploitation de Gazifère doit donner la possibilité au distributeur ou à un intéressé de s’adresser à la Régie de l’énergie. L’ACIG appuie donc le principe de l’application «symétrique» des facteurs Z.

Quant aux événements externes rendant l’application de la formule problématique (offramps), M. Todd propose un seuil (threshold) de 200 points de base (transcriptions, vol. 9, p. 83), ce avec quoi le Dr. Bauer est en accord (transcriptions, vol. 10, p. 64).  L’ACIG soumet donc qu’un tel seuil devrait être retenu.

1.5 Révision de la formule

À nouveau, l’AGIC déplore le fait que Gazifère ne propose aucun plan qui l’amènerait à soumettre une formule revue et corrigée une fois le terme de trois ans écoulé.  L’ACIG déplore également le fait que Gazifère n’ait fait aucun effort pour suivre les travaux de la cause R-3425-99 en vue d’en arrimer les conclusions éventuelles avec ses propres besoins.

Dans ce contexte, dans l’éventualité où la Régie de l’énergie adoptait une formule  pour fixer les charges d’exploitation de Gazifère sur une base globale, l’ACIG considère qu’elle devrait demander à Gazifère de voir au dépôt, dans les meilleurs délais, d’une formule revue et corrigée qui serait appelée à prendre la relève de la formule qui pourrait être adoptée dans le cadre de la présente cause tarifaire.  Cette formule plus complète, à l’élaboration de laquelle l’ACIG désirerait participer, devrait se rapprocher d’un PBR Plan tel que préconisé par le Dr. Bauer.

2. Répartition des excédents de rendement
Dans son témoignage écrit (pièce GI-11, p. 6), M. Rock Marois propose «[u]n partage jusqu’à 75 % [en faveur de Gazifère] de la réduction des dépenses réelles par rapport aux dépenses prévues par la formule durant l’application de la formule».

Or, actuellement, tout excédent de rendement, incluant ceux découlant d’économies réalisées au chapitre des charges d’exploitation, est partagé à parts égales entre Gazifère et les consommateurs.  Ce régime, tout récent, découle de la dernière décision tarifaire (décision D-99-09 du 5 février 1999).  L’ACIG avait alors appuyé ce régime en se disant qu’il était raisonnable de récompenser Gazifère pour les excédents de rendement qu’elle pouvait générer de temps à autre.  Toutefois, l’ACIG se surprend de cette gourmandise manifestée par Gazifère dans le cadre de la présente cause tarifaire.  L’ACIG s’oppose donc catégoriquement à la proposition de Gazifère, laquelle ne comporte aucun avantage pour les consommateurs.  L’actuel régime est largement suffisant pour s’appliquer aux économies résultant de l’application de la formule proposée par Gazifère.

Au surplus, l’ACIG souligne que si la proposition de Gazifère devait être retenue, le Dr. Bauer souligne qu’un stretch factor additionnel de 0,5 % devrait alors être prévu (transcriptions, vol. 10, p. 51) :

«Q.
You say in your report that should Gazifère be granted seventy-five percent (75%) of the O&M surplus, there should be an additional stretch factor. Could you please quantify this additional stretch factor and tell the Régie why?

A.
Well, I did, I think in an answer to one of the interrogatories, try to specify what process one would have to put into place to come up with a good estimate. One would have to link essentially what kind of increase effort would be necessary to increase productivity to reach a certain stretch factor and how this would translate into earning variances.

And I didn't have the data available that would allow me to really go to this kind of sensitivity analysis, but my guess would be somewhere in the range of probably point five percent (0.5%) that we would come down, but that, this is now sort of a rule of thumb estimation, I openly admit.»

Par ailleurs, tel que requis par la Régie de l’énergie dans sa décision D-99-26 du 22 février 1999, Gazifère a présenté trois méthodes visant à répartir les excédents de rendement entre les classes tarifaires (pièce GI-11, doc. 2).  Ces trois méthodes sont celles du «revenu brut ajusté», de la «marge brute» et des «volumes».

Pour sa part, Option consommateurs, par l’entremise de M. Todd, propose une quatrième méthode, soit celle dite du «total facilities costs» (pièce OC-3).  M. Todd ne cite cependant aucun exemple de juridiction qui aurait retenu cette méthode, laquelle méthode présenterait d’importants désavantages pour les consommateurs industriels en comparaison avec la situation actuelle.  Cette méthode est au surplus inacceptable en raison de l’interfinancement qui existe entre les classes tarifaires. L’ACIG appuie les propos de M. Marois à cet égard, lequel s’exprimait ainsi sur cette question (transcriptions, vol. 2, p.p. 94 et 95) :

«Q.
Avez-vous une opinion sur cette méthode qui est suggérée par monsieur Todd? Comment se compare-t-elle aux trois méthodes, est-elle meilleure, est-elle moins bonne? En fait, je vous le demande, là, à titre de distributeur, évidemment, votre opinion?

R.
Comment je pourrais dire, ce n'est pas ma preuve, là, mais comme je vous dis, c'est sommaire, mais si je comprends bien ce qu'il y a là, moi, je considère que c'est inacceptable parce qu'il manque une chose très importante, c'est qu'on allouerait le trop-perçu en fonction des coûts, ce qui ne tient pas compte de l'interfinancement, parce que tu as bien beau dire que soixante-dix pour cent (70 %) des coûts, par exemple, qu'il a identifiés qui sont imputables au tarif 2, mais ça ne veut pas dire que c'est soixante dix pour cent (70 %) des coûts qui sont récupérés du tarif 2, parce qu'il ne récupère pas ses coûts.

C'est pour ça, je pense, qu'il faut se ramener sur la base des revenus ou de la marge brute pour au moins refléter ce que le client contribue. C'est une chose de dire que les coûts alloués, ce tarif-là est de tant, mais si tu ne récupères pas ça dans son tarif, tu n'es pas pour l'avantager de deux façons, l'avantager en ne lui chargeant pas le plein coût, puis l'avantager en lui allouant un trop-perçu en fonction des coûts. Ça fait que c'est un peu un non-sens quant à moi.

La seule façon que je pourrais voir cette méthode-là fonctionner, si je la comprenais bien, mais là, je trouverais qu'on rentrerait dans un détail extrême, ça serait de faire cet exercice-là avec le réel, à la fin de l'année, de tout réallouer les coûts, puis de prendre chaque coût moins ce qui a été calculé en début d'année, ça fait que comme faire le différentiel, mais pas l'utiliser bêtement pour calculer les pourcentages d'allocation. 

Ça fait que, à prime abord, d'après ce que je comprends de la méthode, c'est incomplet parce que ça ne tient pas compte justement de l'interfinancement. Ça fait que, en d'autres mots, si on prenait cette méthode-là, puis on rajoutait l'interfinancement, on reviendrait à toutes fins pratiques à la méthode des revenus, puis moi, je considère que là, il faut aller... malgré que lui, à toutes fins pratiques, il fonctionne sur la méthode de la marge brute en termes de coûts parce qu'il a éliminé de ça les composantes marchandise, transport, tout ça.»

La méthode présentement utilisée est celle du «revenu brut ajusté». Cette méthode a été introduite, dans sa forme originale appelée méthode du «revenu brut», par la Régie de l’électricité et du gaz dans sa décision G-468 du 27 novembre 1987.  Dans cette décision, la méthode de la «marge brute», jugée trop avantageuse envers les consommateurs de la classe 2, et la méthode des «volumes», jugée trop avantageuse envers les consommateurs de la classe 9, furent toutes deux rejetées. La méthode du «revenu brut» fut subséquemment modifiée par la Régie du gaz naturel dans sa décision D-97-16 du 17 avril 1997 pour devenir la méthode du «revenu brut ajusté».  Cet ajustement fut rendu nécessaire suite à l’introduction du service de livraison..  En effet, la Régie du gaz naturel ordonna que la méthode du «revenu brut» soit ajustée en y ajoutant, pour les consommateurs utilisant le service de livraison, les revenus présumés que Gazifère collecterait, pour la composante «marchandise», si ce service n’existait pas.

L’ACIG est d’opinion que la méthode du «revenu brut ajusté» demeure la meilleure façon de répartir les excédents de rendement entre les classes tarifaires.  Il s’agit de la méthode utilisée jusqu’à ce jour et qui n’avantage pas indûment une classe tarifaire au détriment d’une autre.  Aucun argument prépondérant n’a été présenté pour s’écarter du statu quo. D’ailleurs, il y a lieu de noter que SCGM utilise également la méthode du «revenu brut ajusté».

3. Calcul des frais d’administration reliés aux activités non réglementées
D’emblée, l’ACIG prend acte de l’engagement de Gazifère (transcriptions, vol. 7, p.p. 129 et 130) de mener une étude complète en vue d’allouer aux activités non réglementées leur juste part des frais d’administration (fully allocated cost study), tout comme le fait annuellement ECG.  Cette étude serait présentée en vue de la prochaine cause tarifaire (2000-2001).

Dans l’intervalle, pour la présente année tarifaire (1999-2000), à titre de mesure transitoire, l’ACIG  ne s’oppose pas à ce que cette allocation se fasse conformément à la méthode et aux chiffres contenus à la plus récente mise à jour de la pièce GI-4, doc. 2.

4. Code ontarien (Affiliate Relationships Code for Gas Utilities)
L’adoption par le Ontario Energy Board du Affiliate Relationships Code for Gas Utilities semblerait faire en sorte de porter à plus de 1 033 8000 $ la facture des frais de gestion devant être payée par Gazifère à ECG pour l’année tarifaire 1999-2000, contrairement à 592 600 $ pour l’année tarifaire 1998-1999, soit une hausse de 74.5  % (pièce GI-4, doc. 7).  Cette augmentation est inacceptable et incompréhensible malgré les explications fournies par Gazifère et ECG.

Peu de temps a été donné à la Régie de l’énergie et aux intervenants pour fouiller cette question.  D’ailleurs, même Gazifère semble avoir été prise de court, puisque de l’aveu même de Mme Lucie Vandal-Parent, certaines alternatives n’ont pas été explorées.  Ainsi, à titre d’exemple, Gazifère n’a pas vérifié la possibilité de confier la gestion de son service de paie à un sous-traitant (transcriptions, vol. 6, p. 151). Pourtant, plusieurs entreprises et institutions financières offrent ce service. Dans certains cas, ces dernières le font même gratuitement.

Toute cette affaire de Code laisse un mauvais goût et donne l’impression que la Régie de l’énergie n’a d’autres choix que d’accepter aveuglément cette hausse de près de 75 %  apparemment imposée par le Ontario Energy Board.  On semble vouloir acculer la Régie de l’énergie au pied du mur et lui demander d’abdiquer toute juridiction à cet égard.

Pourtant, le Affiliate Relationships Code for Gas Utilities prévoit clairement à son article 1.3 la possibilité d’une exemption.  Malheureusement, ni Gazifère ni ECG n’ont jugé bon de demander une telle exemption.

L’ACIG soumet que la Régie de l’énergie ne devrait pas tomber dans ce piège.  Elle devrait, avant d’accepter une telle hausse de près de 75 %, demander que Gazifère complète ses devoirs en explorant les possibilités qu’offre le marché pour les services que ECG désire lui offrir à un coût aussi exorbitant, d’autant plus que la Régie de l’énergie a maintes fois exprimé son inquiétude quant à la croissance frappante des dépenses de Gazifère.

Par ailleurs, Gazifère devrait être invité à entreprendre les démarches nécessaires pour obtenir une dispense en vertu du Code ontarien ou à tout le moins un accommodement.

Tout ceci pourrait ce faire d’ici la prochaine cause tarifaire (2000-2001).  Dans l’intervalle, M. Steven McGill, Manager of Customer Support Services Planning and Analysis pour ECG, a laissé entendre que cette dernière continuerait de dispenser à Gazifère, et ce au coût actuel, les services qui lui sont présentement offerts.  M. McGill s’exprimait ainsi à cet égard (transcriptions, vol. 6, p.p. 153 et 154) :

«Q.
Je vais reposer ma question et peut-être que... maybe Mr. McGill would like also to reply. So I will ask the question in English. Should the Régie not find reasonable the increase proposed by Gazifère, what would happen? Would Enbridge provide the service anyway at the existing tariff?

A.
I expect that in the short term, in order to make sure that Gazifère was held whole and that its customers were held whole, that Enbridge would probably continue to provide the services. I do not think that the company would entertain that in the longer term, so an alternative would have to be sought out. And to what extent that might impact the level of service provided in Gazifère, I cannot say.»

5. Programme d’efficacité énergétique (Demand Side Management Plan)
Dans leur requête présentée le 8 septembre 1999, l’ACIG et Option consommateurs demandaient également que l’étude du Demand Side Management Plan proposé par Gazifère soit reportée à la prochaine cause tarifaire (2000-2001) ou à toute autre échéance appropriée, de manière à permettre que les travaux engagés sur cette question, dans le cadre de la cause R-3425-99, soient préalablement achevés.

En effet, tout comme la question de la formule pour fixer les charges d’exploitation de Gazifère sur une base globale, le processus d’entente négociée engagé dans la cause R‑3425-99 se propose d’aborder la question du développement durable et de l’efficacité énergétique.

Au surplus, dans son témoignage écrit, M. Marois affirmait que (pièce GI-11, p. 9) :

«Nous croyons qu’une façon efficace d’adopter des indices de performance reliés au développement durable est de les intégrer dans un programme d’efficacité énergétique.  Gazifère a préparé, avec l’aide d’un consultant externe, un tel programme d’efficacité énergétique.  Malheureusement, le manque de temps ne lui a pas permis de consulter à ce jour les parties intéressées.» ;

De même, en réponse à une demande de renseignement de l’ACIG, Gazifère affirmait consentir à ce que son Demand Side Management Plan fasse l’objet de consultations entre les parties intéressées avant d’être adopté par la Régie de l’énergie. Malheureusement, à nouveau cette demande de report fut rejetée par la Régie de l’énergie dans sa décision D-99-166 du 16 septembre 1999.

L’ACIG soumet néanmoins à nouveau que la Régie de l’énergie aurait avantage à réserver sa décision la question du Demand Side Management Plan proposé par Gazifère, afin de permettre aux intéressés de discuter plus amplement cette question. À nouveau, il va sans dire que l’expertise acquise dans la présente cause tarifaire serait des plus utile à cette discution, si bien que ce ne serait pas en vain que cette question aura été discutée en l’instance.  D’ailleurs, l’étude du Demand Side Management Plan proposé par Gazifère a révélé plusieurs lacunes, notamment l’absence d’une composante essentielle, à savoir un Lost Revenue Ajustment Mechanism (LRAM).  Il y aura certainement lieu qu’un tel mécanisme fasse l’objet de la discussion ci-haut proposée.  Finalement, il y a lieu de souligner que Gazifère affirme, à la pièce GI-15 (p. 6), que les «[c]osts and savings for subsequent years have not been established pending results of the infrastructure support efforts». Cet inconnu devrait à lui seul convaincre la Régie de l’énergie de la nécessité de reporter toute décision à ce chapitre.

6. Frais de l’ACIG
Comme à l’accoutumé, l’ACIG demande que la Régie de l’énergie lui accorde le remboursement des honoraires et déboursés de ses avocats et expert qu’elle a encourus pour sa participation à la présente cause tarifaire.

Selon les critères retenus dans la décision D-94-12 du 31 mars 1998, l’ACIG soumet que ce remboursement devrait être de l’ordre de 100 % des honoraires et déboursés encourus, en ce que :

a) L’ACIG avait un intérêt évident dans la question soumise à la Régie de l’énergie, laquelle concerne les tarifs que ses membres seront appelés à payer pour la prochaine année témoin ;

b) L’intervention de l’ACIG était pertinente à tous les éléments du dossier, comme en fait foi les demandes de renseignements qu’elle a produites, sa preuve et les représentations faites devant la Régie de l’énergie séance tenante ;

c) La participation de l’ACIG était responsable et active par opposition à un simple « monitoring » ;

d) La contribution de l’ACIG a été significative, en ce qu’elle a permis de faire avancer le débat et qu’elle a soulevé plusieurs questions.

Au surplus, contrairement aux années antérieures, l’ACIG a déposé cette année une preuve en chef dans le cadre de la présente audition, et ce par l’entremise du Dr. Bauer. L’ACIG évitait habituellement de le faire par souci de minimiser les coûts.  Toutefois, en l’instance, en raison des enjeux notamment soulevés par la formule proposée par Gazifère pour fixer ses charges d’exploitation sur une base globale, l’ACIG était d’avis qu’elle se devait de produire une expertise.  À cet égard, nous soumettons que le rapport et le témoignage du Dr. Bauer ont été hautement pertinents aux travaux de la Régie de l’énergie. 

En terminant, lorsque la Régie de l’énergie se penchera sur les frais devant être remboursés à l’ACIG, cette dernière l’invite à prendre en considération le fait que de nombreux amendements ont été apportés en cours d’instance par Gazifère à son dossier tarifaire, ce qui a contribué grandement à complexifié ce dernier.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE DE :

REJETER la formule telle que proposée par Gazifère pour fixer ses charges d’exploitation sur une base globale, étant entendu qu’une décision à cet égard serait reportée à la prochaine cause tarifaire et que dans l’intervalle un comité de travail serait mis sur pied afin d’élaborer une formule plus complète ;

SUBSIDIAIREMENT, dans l’éventualité où la Régie de l’énergie décidait néanmoins d’aller de l’avant avec l’implantation de la formule proposée par Gazifère :

a) ASSORTIR cette formule d’un facteur dérivé de productivité de 2,15 % et d’un stretch factor de 0,50 % ou, alternativement, d’un facteur dérivé de productivité de 1,67 % et d’un stretch factor de 1 % ;

b) PROCÉDER à l’alignement (true up) de cette formule avec les résultats qui seront déposés par Gazifère dans le cadre de la prochaine audition portant sur la fermeture de ses livres, de manière à éviter toute «distorsion» pouvant découler de l’utilisation de prévisions budgétaires ;

c) PRÉVOIR une liste de facteurs Z limitée aux changements fiscaux et réglementaires affectant l’industrie du gaz naturel, un seuil (threshold) de 100 000 $ pour ces facteurs et, en présence d’un tel facteur affectant à la hausse ou à la baisse les charges d’exploitation de Gazifère, la possibilité tant pour le distributeur que pour tout intéressé de s’adresser à la Régie de l’énergie (application «symétrique» des facteurs Z) ;

d) PRÉVOIR un seuil (threshold) de 200 points de base pour les événements externes rendant l’application de la formule problématique (offramps) ;

e) ORDONNER à Gazifère de voir au dépôt, en collaboration avec toute partie intéressée, d’une formule revue et corrigée qui serait appelée à prendre la relève de la formule qui serait adoptée dans le cadre de la présente cause tarifaire ;

REJETER la mesure incitative proposée par Gazifère visant à lui accorder 75 % des économies résultant de l’application de la formule qu’elle propose ;

MAINTENIR le statu quo quant à la méthode utilisée pour le partage des excédents de rendement entre les classes tarifaires, à savoir la méthode du «revenu brut ajusté» ;

PRENDRE ACTE de l’engagement de Gazifère de mener une étude complète en vue d’allouer aux activités non réglementées leur juste part des frais d’administration (fully allocated cost study) et, dans l’intervalle, pour la présente année tarifaire (1999-2000), à titre de mesure transitoire, procéder à cette allocation conformément à la méthode et aux chiffres contenus à la plus récente mise à jour de la pièce GI-4, doc. 2 ;

REJETER la hausse de près de 75 % proposée par Gazifère quant aux frais de gestion devant être payés à ECG pour l’année tarifaire 1999-2000, tout en invitant Gazifère à terminer son exploration des possibilités qu’offre le marché pour ces services et à entreprendre les démarches nécessaires pour obtenir une dispense en vertu du Affiliate Relationships Code for Gas Utilities ou à tout le moins un accommodement ;
REJETER le Demand Side Management Plan tel que proposé par Gazifère, étant entendu qu’une décision à cet égard serait reportée à la prochaine cause tarifaire et que dans l’intervalle un comité de travail serait mis sur pied afin de compléter l’élaboration d’un tel plan à la satisfaction de toutes les parties intéressées ;

ACCORDER à l’ACIG le remboursement de la totalité des honoraires et déboursés qu’elle a encourus dans le cadre de la présente cause tarifaire.
MONTRÉAL, ce 12 janvier 1999

____________________________________

HEENAN BLAIKIE
Procureurs de l’ACIG

Plaidoirie écrite de l’ACIG
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